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En 1914-1918, la guerre se révèle d’une brutalité 
inédite. Le champ de bataille n’a jamais été si 
meurtrier, ni les batailles aussi longues. Le 11 
novembre 1918, l’Armistice est signé, mettant fin à la 
Grande guerre. La France avait mobilisé 8 410 000 
hommes dont 1  350 000 ne reviendront jamais. 
Chaque famille, chaque commune est endeuillée. 
Toute la population a souffert de cette guerre qui a 
arraché de leurs foyers pères, enfants, frères, oncles.  
 
Face aux conséquences dévastatrices de la guerre, les 
familles et les communes françaises ont ressenti le 
besoin d’aménager des lieux de recueil, d’hommage, 
de mémoire.  
 
Un mouvement massif d’érection des monuments aux 
morts se développe entre 1920 et 1925 dans la quasi-
totalité des communes fr ançaises.  
 
L’Etat sollicite une glorification des soldats, incite 
sans contraindre à une monumentalisation de la 
mémoire du conflit, contrôle et assiste les procédures 
matérielles et financières. 
La loi du 25 octobre 1919 accorde des subventions 
aux communes « en proportion de l’effort et des 
sacrifices qu’elles feront en vue de glorifier les héros 
morts pour la Patrie ». 
Les communes ont porté leur choix sur des statuaires 
plus ou moins sophistiquées en fonction de leurs 
moyens financiers et ceux de leur population. Dans le 
Pays Mélusin, les monuments aux morts sont variés : 
statue d’un poilu (Rouillé et Sanxay),  obélisque (Celle- 
l’Evescault, Coulombiers, Cloué, Jazeneuil, Curzay-
sur-Vonne), statue de femme (Lusignan) ou monument 
mixte (Saint-Sauvant). 
 
Dans le canton, les monuments sont entretenus et 
fleuris le 11 novembre, le 8 mai et parfois le 14 juillet. 
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LE 
MONUMENT AUX MORTS 

DE CLOUE 
 



LE CONTEXTE LOCAL A CLOUE 
 
Par la construction d’un monument aux morts, les communes reconnaissent leur dette 
contractée à l’égard des soldats. Symbole de recueil, d’hommage et de reconnaissance, le 
monument aux morts est également un lieu de mémoire qui permet aux familles de 
matérialiser leur peine.  
 
Dans le registre de délibérations du 4 juillet 1920, Cloué veut édifier un monument aux 24 
enfants de la commune morts pour la France. 
Le 12 septembre 1920, on parle de construction d’un monument aux morts de la commune 
tombés pour  la France. 
 
Le monument aux morts de Cloué fut  commandé et inauguré sous le mandat du maire 
 M. Vallet-Déchérat.  
 

 
Bien que la loi de finances de juillet 1921 permette un 
subventionnement pour aider les communes à construire leur 
monument, de nombreuses communes sont dans l’obligation de 
trouver d’autres sources financières. 
Certaines ont recours à l’emprunt, à la souscription publique ou 
s’endettent. Quelques-unes utilisent des fonds destinés à d’autres 
dépenses. Cloué fera un emprunt afin de compléter la subvention 
de l’Etat. 

 
Le coût comprend : 

 - construction du monument commémoratif, comprenant  
 fourniture,  taille, ravalement, jointement de la pierre de 
 Lavoux -grains 
 - croix de guerre en pierre au bout 
 - Sculpture 
 - Plaque marbre noir avec gravure dorée des inscriptions 

  - dédicace de la commune « la commune de  Cloué  à ses      
 enfants mor ts pour la France 1914-1918 » 
 - le transport du monument 

         - confection du massif de maçonner ie, fondation et pose 
               - replanissement et accès du t errain 
      Tarif forfaitaire : 3 400 francs 
f 

 
LE MONUMENT AUX MORTS 

 
Le monument aux morts est un cénotaphe : les corps des soldats ne sont pas enterrés sous 
cette pierre.  
 
Cloué, petite commune rurale, a fait le choix d’un monument constitué d’un obélisque. Par sa 
forme, il correspond à la catégorie des monuments l a plus représentée en France.  

 
Le 12 septembre 1921, le conseil a voté, à l’unanimité, la construction du monument et 
demande à M. le Préfet de vouloir bien en autoriser la construction sur le cimetière communal. 
De par ce choix, le monument prend un caractère funéraire. 
L’emplacement du monument fait toujours l’objet d’un vote en conseil  municipal puis est validé 
par la Préfecture.  
 
Le monument aux morts a été inauguré le 10 octobre 1920 et cet évènement est relaté par le 
journal quotidien L’Avenir de la Vienne le 16 octobre 1920. L’inauguration permet de faire le 
lien entre l’origine locale du soldat et donne un sens à sa mort. Elle rappelle les raisons de 
l’engagement de la nat ion et donne le sentiment d’appartenir à une communauté nati onale.  



 
Plusieurs rituels rythment cette journée :  
- réception des autorités 
- formation du cortège 
- inauguration 
-remise officielle du monument  
-appel des morts 
-dépôt de fleurs 
- vin d’honneur ou banquet.  
 
 
« M. Balley, vice-président du Consei l de Préfecture représentant M. le Préfet de la Vi enne 
M. Tranchand député . 
 
Cortège : familles des soldats morts au Champ d’Honneur, des anciens combattants, des 
enfants des écoles e t la population. 
M. Vallet-Déchérat, dans son discours « montra la France victime d’une odieuse agression, 
sortie grandie de cette épreuve et toujours plus glorieuse ». 
 M. Balley, au nom du gouvernement de la République, apporta un hommage ému à la 
mémoire des soldats de la France qui ont tous couru, sans distinction d’opinion ni de pensée, 
au secours de la France attaquée, et préconise le maintien de cette union dans la paix comme 
devant le danger .  
M. Tranchand, député, célébra l’héroïsme de nos poilus ; héroïsme sans égal dans l’histoire ; 
et cette auréole glorieuse, dit-il, qui luit sur la France, doit servir  de guide aux générations 
futures et les engagements à se montr er toujours dignes de leurs devancières. 
M. Cirot, ancien maire, évoqua le souvenir de ses concitoyens tombés pour la défense de la 
Patrie. Jeunes gens et hommes mûrs, ceux qui étaient l’avenir et ceux qui étaient le présent, 
tous ont fait leur devoir, et la commune de Cloué a le dr oit d’être fière de ses enfants.  
M. Mahant, ancien instituteur, rappela les noms de ceux qui furent ses élèves et qui 
s’arrachant à leurs travaux, aux douceurs du foyer, ne faillirent pas à leur devoir et firent le 
sacrifice de leur vie, pour la défense de leurs foyers, le bonheur et la liberté des êtres qui leur 
étaient chers. 
Une cérémonie religieuse avait précédé l ’inauguration du monument  ».  
 
 

DESCRIPTION 
 

De nombreuses représentations hésitent entre la 
description de l’héroïsme et celle de l’horreur. Les 
commanditaires et les sculpteurs des monuments aux morts 
ont tenté de respecter au mieux la contradiction qu’ils 
avaient à illustrer. Ils voulaient honorer des morts, tout en 
glorifiant la jeunesse, la vie, le mouvement, qui étaient leurs, 
auparavant. Le moment était venu de pleurer, car ils étaient 
morts, mais aussi de se réjouir, parce qu’ils avaient été 
braves.  
Les monuments ouvertement pacifistes sont extrêmement 
rares, cinq ou six dans toute la France. 
Le monument aux morts se constitue en règle générale 
d’une série de marches (2 à 3) couvrant les quatre faces et 
servant d’assise au monument, pour permettre son 
élévation.  
Un socle posé sur ces marches, de forme cubique, support 
de multiples signes symboliques ou épigraphiques, constitue 
la première base de l’élévation et sert de support à l’élément 
dominant de la statuaire.  

 




